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ARTICLE 80

À l’alinéa 6, substituer au mot :

« maire » 

les mots :

« président de l’établissement public de coopération intercommunale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour éviter toute concurrence entre communes d’un même territoire, il est important que la décision 
du travail dominical soit fixée dans le cadre de l’intercommunalité.


